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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mongolie
Question écrite n° 39135

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation dramatique de la
Mongolie apres les graves incendies que ce pays connait. Les premiers incendies se sont declares le 23 fevrier
1996 dans la province Dornod et a partir du 10 avril se sont generalises un peu partout dans le pays. Cela est du
a la secheresse et a la montee brusque de la temperature. Quatre-vingt-dix communes de douze provinces (sur
vingt et une) sont ravagees par environ cent trente feux ; tous ne sont pas encore maitrises. La zone d'incendie
(19,9 p. 100) du betail et une population de 370 000 personnes (16,6 p. 100). Elle touche 30 000 kilometres
carres de forets (17,1 p. 100) et 50 000 kilometres carres de paturages (4,2 p. 100). Les prejudices portes a la
nature, a la foret et aux paturages sont tres importants. D'apres les previsions meteo le mois de mai s'annonce
sec, avec peu de precipitations et requiert doublement d'efforts de prevention et de maitrise de la situtation dans
les zones d'incendies. Une aide d'urgence de la part des pays amis et des institutions internationales est
souhaitee. Elle permettrait de concretiser les relations entre nos deux pays en termes de solidarite apres la visite
du President mongol en France. Les besoins concernent pour l'extinction d'incendies, des extincteurs, lances a
incendie et pompes a eau, stations radio-communications. Des moyens aussi concernent l'aide medicale
d'urgence et des vetements. Il lui demande ce qu'au plan interministeriel la France peut apporter a la Mongolie
pour traduire notre solidarite a l'occasion de cet episode dramatique.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention du ministre sur les graves incendies qui ravagent la
Mongolie depuis le 23 fevrier 1996 et qui ont actuellement detruit plus de 80 000 kilometres carres de forets et
paturages. La France s'est attachee a contribuer a la solution de ce probleme des que, en avril dernier, le
Gouvernement mongol a lance un appel a l'aide internationale. Nous ne pouvions rester indifferents a un tel
drame touchant un pays dont le President s'est rendu en visite officielle en France du 18 au 21 avril dernier.
Cette visite avait notamment permis de rappeler l'attachement de la France a aider un des Etats les plus
pauvres du monde, dans sa transition democratique et sa marche vers l'economie de marche. En lien avec le
secretariat d'Etat a l'action humanitaire d'urgence, le ministere des affaires etrangeres a donc debloque une aide
de 250 000 francs francais sous forme de materiels de secours et de produits de base pour les sans-abri.
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